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3%1 consider the measure which the Govermment of the Netherlands has
otified that it intends to take in accordance with Article XXIIT:2
q‘nd to report to the CONTRACTING PARTIES as to the appropriateness

pf such measures, having regard to the equivalence of the measure pro-
posed to the impairment suffered by the Neuierlands as a result of
?nited States restrictions on imports of dairy products. ‘

GROUPE DE TRAVAIIL N© 8 SUR IES MESURES PRISES PAR IF G MENT
DES PAYS-BAS CONFORMEMENT AU PARAGRAPHE 2 DE L'ARTICIE XXITT
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Mandat:

Exeminer les mesures que le gouvernement des Pays~Bes & l'intontion de
prendre, au titre du paragraphe 2 de l'article XXIII, alnsi qu'il 1l'a
notifié aux PARTIES CONTRACTANTES; faire rapport aux PARTIES COUNTRAC-
TANTES sur le point de savoir si ces mesures sont indiquées du point de
vue de leur équivalence avec les avantages découlant de 1l'Accord pour
les Pays~Bas et qui se trouvent annulés du fait des restrictions & 1'im-
portation de produits laitiers instituées par les Etats-Unis d'Amérique.



